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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 14 septembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 14 septembre 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que monsieur Marco Savard sont présents, siégeant sous 
la présidence de madame Andrée Bouchard, le tout formant 
quorum.  
 
Monsieur Stéphane Beaudin, Directeur général adjoint et ainsi 
que madame Stéphanie Delisle-Goudreau, secrétaire, sont 
présents. 
 
Monsieur Sébastien Gaudette est absent. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 14h00 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230914-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

  
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois la modification suivante : 
 
- Ajout de l’item 6.3 : « Participation d'un membre du conseil 

municipal au « Souper spaghetti » organisé par Les 
Chevaliers de Colomb, conseil 1145 ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230914-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
24 août 2023 
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  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
24 août 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 24 août 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230914-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que mesdames les conseillères Mélanie Dufresne 
et Marianne Lambert ainsi que monsieur le conseiller Jean 
Fontaine soient autorisés à participer au « Tournoi de golf », 
organisé par la Légion Royale Canadienne, filiale 263, qui se 
tiendra le 24 septembre 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que madame la conseillère Annie Surprenant soit 

autorisée à participer au « Cocktail du président » dans le cadre 
de la clôture de la tournée du président de l’Union des 
municipalités du Québec, qui se tiendra le 27 septembre 2023, à 
Varennes.  
 

Que madame la conseillère Mélanie Dufresne soit 
autorisée à participer à la rencontre « Vieux-Villages » organisée 
par Julie Lavoie, conseillère municipale à la Ville de Beloeil, qui 
se tiendra le 22 septembre 2023, à Varennes.  

 
Que mesdames les conseillères Marianne Lambert 

et Claire Charbonneau soient autorisées à participer à la 
« Soirée Lumière sur l'entreprenariat » organisée par le Centre 
d’Aide aux Entreprises Haute-Montérégie, qui se tiendra le 
5 octobre 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20230914-6.2 
 
Signature d’un bail pour la location d'une partie du lot 6 431 
401 du cadastre du Québec à « TELUS Communications Inc. 
» 

 
CONSIDÉRANT que « TELUS Communications 

Inc. » loue, depuis 2003, une partie du lot 6 431 401 du cadastre 
du Québec pour une tour de télécommunications lui permettant 
de mener à bien ses activités de fournisseur de services de 
télécommunications. 

 
CONSIDÉRANT que le bail de location de 

« TELUS Communications Inc. » prendra fin le 30 septembre 
2023. 

 
Que soit autorisée la location, en faveur de la 

personne morale « TELUS Communications Inc. », d’une partie 
du lot 6 431 401 du cadastre du Québec pour les fins 
d’installation et d’exploitation d’appareils de télécommunications 
sur une tour existante au coût de 21 000 $ par année, en plus 
des taxes applicables. 

 
Que le loyer soit indexé annuellement selon l’IPC 

de Montréal. 
 
Que le bail à intervenir soit d’une durée de deux (2) 

ans débutant le 1er octobre 2023, sans droit de prolongation. 
 
Que le greffier, ou la greffière adjointe, ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, tous les documents 
nécessaires à l’exécution de la présente décision. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230914-6.3  
 
Participation d'un membre du conseil municipal au « Souper 
spaghetti » organisé par Les Chevaliers de Colomb, conseil 
1145 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que monsieur le conseiller Jean Fontaine soit 

autorisé à participer au « Souper spaghetti » organisé par Les 
Chevaliers de Colomb, conseil 1145, qui se tiendra le 15 
septembre 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230914-8.1 
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des 
ressources humaines 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service des ressources 
humaines; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service des ressources humaines daté du 14 septembre 2023, 
tel que montré à l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
 

− Abolition d’un poste cadre régulier temps complet de 
« Conseiller rémunération et stratégies organisationnelles » 
sous la supervision du « Directeur »; 

− Création d’un poste cadre régulier temps complet de 
« Conseiller rémunération » sous la supervision du 
« Directeur ». 

 
Que ces modifications soient effectives à compter 

du 14 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230914-8.2 
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des 
infrastructures et de la gestion des eaux 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service des infrastructures et 
de la gestion des eaux; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service des infrastructures et de la gestion des eaux daté du 
14 septembre 2023, tel que montré à l’annexe « I » de la 
présente résolution. 

 
De prendre acte de la modification suivante à cet 

organigramme : 
 

− Création d’un poste cadre régulier, temps complet, 
d'« ingénieur hydraulique » sous la supervision du 
« Directeur ». 
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Que ces modifications soient effectives à compter 
du 14 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230914-9.1 
 
Demande de reconnaissance aux fins d'exemption de taxes 
– Organisme « Mère en action » 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme « Mère en action 

» a déposé le 3 juillet 2023, auprès de la Commission municipale 
du Québec, une demande de reconnaissance aux fins de 
l'exemption de toutes taxes foncières à l'égard de l'immeuble 
situé au 143-145 rue Laurier à Saint-Jean-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT que cet organisme doit faire la 

preuve auprès de la Commission municipale du Québec qu'il 
correspond aux exigences de la Loi sur la fiscalité municipale 
pour obtenir l'exemption complète de toutes taxes foncières 
municipales; 

 
CONSIDÉRANT que la Commission municipale du 

Québec doit consulter la municipalité afin de connaître son 
opinion à l'égard de cette demande; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme « Mère en 

action » est un organisme communautaire de développement 
social reconnu; 

 
Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ne 

s'oppose pas aux démarches entreprises par l'organisme « Mère 
en action » à l'effet d'être reconnu aux fins d'une exemption de 
toutes taxes foncières à l'égard de l'immeuble situé au 143-145 
rue Laurier à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 

Que la Commission municipale du Québec soit 
informée qu'advenant la tenue d'une audience pour rendre une 
décision dans ce dossier, la Ville ne souhaite pas être 
représentée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230914-9.2 
 
Diverses autorisations pour la tenue des événements « Le 
Jardin des songes » et « Mon Vieux-Saint-Jean la nuit » 
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CONSIDÉRANT que la Ville désire se distinguer 

par son offre événementielle créant une signature unique et 
distinctive sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT la résolution CM-20230425-9.1, 

pour la signature du protocole d’entente avec l’organisme 
« Rues principales inc. » (Société de développement Vieux-
Saint-Jean) afin de veiller à la co-planification, la co-production 
et la co-réalisation de l'événement « Mon Vieux-Saint-Jean la 
nuit - édition 2023 »; 
 

Que soit autorisée la tenue des événements « Le 
Jardin des songes – 1re édition » se déroulant le vendredi 
13 octobre de 18h à minuit, et le samedi 14 octobre de midi à 
minuit ainsi que « Mon Vieux-Saint-Jean la nuit – 6e édition » se 
déroulant le samedi 14 octobre de 18h à 2h sur les sites à 
proximité de la Place publique du Vieux-Saint-Jean; 

 
Que soit autorisée la fermeture de la rue Richelieu, 

entre les rues Saint-Georges et Saint-Charles, du samedi 14 au 
dimanche 15 octobre 2023 et d’y interdire le stationnement selon 
un horaire maximal établi entre midi et 6h le lendemain matin. 
 

Que soit autorisée la fermeture partielle de la rue 
Saint-Georges, entre les rues du Quai et Richelieu, du mercredi 
11 octobre 8h jusqu’au dimanche 15 octobre 2023 18h, et d’y 
interdire le stationnement. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue Saint-
Georges, entre les rues du Quai et Richelieu, du vendredi 13 
octobre 15h au samedi 1h, et du samedi 14 octobre 2023 midi 
au dimanche 15 octobre 6h le lendemain matin. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue Saint-
Georges, entre les rues Richelieu et Champlain, du samedi 
14 octobre au dimanche 15 octobre, et d’y interdire le 
stationnement selon un horaire maximal établi entre midi et 6h le 
lendemain matin. 
 

Que soit autorisée la fermeture partielle de la rue 
du Quai entre le pont Gouin et la rue Saint-Georges à compter 
du mercredi 11 octobre 8h jusqu’au dimanche 15 octobre 2023 
18h, et d’y interdire le stationnement pour la même période. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue du Quai, 
entre le pont Gouin et la rue Saint-Georges, du vendredi 13 
octobre midi, au samedi 1h et du samedi 14 octobre midi au 
dimanche 15 octobre 2023 6h le lendemain matin, et d’y interdire 
le stationnement pour la même période. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue du Quai, 
entre le pont Gouin et la rue Richelieu, du samedi 14 octobre au 
dimanche 15 octobre 2023, et d’y interdire le stationnement 
selon un horaire maximal établi entre midi et 6h le lendemain 
matin. 
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Que soit autorisée la fermeture du pont Gouin du 
samedi 14 octobre au dimanche 15 octobre 2023 selon un 
horaire maximal établi entre midi et 6h le lendemain matin. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue Saint-
Jacques, entre les rues Richelieu et Champlain, du samedi 
14 octobre au dimanche 15 octobre 2023, et d’y interdire le 
stationnement selon un horaire maximal établi entre midi et 6h le 
lendemain matin. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue Saint-
Charles, entre les rues Richelieu et Champlain, du samedi 14 
octobre au dimanche 15 octobre 2023, et d’y interdire le 
stationnement selon un horaire maximal établi entre midi et 6h le 
lendemain matin. 
 

Que soient autorisés les feux à ciel ouvert sur la 
Place publique du Vieux-Saint-Jean ou autres sites nécessaires 
à la tenue de l'événement afin de permettre l'installation de 
dispositifs de chauffage événementiel, de foyers brasero et de 
nacelle de montgolfière. 
 

Que soit autorisée une dérogation de bruit pour 
toute la durée des événements. 
 

Que soient autorisés le service et la vente d’alcool, 
de nourriture et d'objets promotionnels ainsi que la présence 
d’animaux encadrés sur les sites de l’événement par les 
fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention des 
permis nécessaires. 

 
Que soient autorisés le soutien logistique et le prêt 

de matériel, en fonction des ressources disponibles de la Ville. 
 
  Que soient autorisés les services municipaux 
réguliers offerts aux organismes reconnus pour la tenue de 
l’événement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

 
CE-20230914-12.1  
 
Appel d’offres – SA-77-TP-23-P – Services d'entretien et de 
réparation des génératrices (2023-2025) 

 
  CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 
public, la Ville a reçu des soumissions pour les services 
d'entretien et de réparation des génératrices (2023-2025); 
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  CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse 
provenant de « Gestion Imm-tech inc. » s’est avérée conforme 
aux exigences administratives et techniques des documents 
d'appel d'offres; 
 
  Que soit octroyé au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit « Gestion Imm-tech inc. », le contrat pour les 
services d'entretien et de réparation des génératrices (2023-2025), 
à compter du 14 septembre 2023 jusqu’au 31 décembre 2025, 
pour un montant total estimé de 107 592,20 $, taxes incluses. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230914-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h09 
 
 
 
 
Président  Secrétaire 
 

 


